
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Les recettes de fonctionnement doivent d’abord couvrir  

les dépenses de fonctionnement de l’année. 

 

 

 
 

 

 

Recettes 2023 – Dépenses 2023 = Excédent de fonctionnement 2023 

 

 

 

 

Soit un excédent de fonctionnement de 86 457.69 € en 2023 

 

Ajouté au résultat excédentaire 2022 de 211 279.58€, 

Le résultat de clôture à reporter sur le budget 2024  

en section de fonctionnement est de 297 737.27€ 

 

Charges générales; 
227 579,24 € 

Charges de 
personnel; 

265 373,62 € 

Charges 
financières
10 397,80 € 

Impôts et taxes; 
36 708,00 € 

Charges de 
gestion 

courante; 
89 781,61 € 

Opérations 
d'ordre; 

1 248 188,28 € 

DEPENSES 2023 = 1 878 028,55€

Produits de gestion 
courante; 71 011,28 € 

Atténuation de 
charges; 

21 098,77 € 

Dotations; 
130 412,61 € 

Impôts et taxes; 
459 006,00 € 

Produits 
exceptionnels; 
1 266 957,58 € 

Opérations 
d'ordre; 

16 000,00 € 

RECETTES 2023 = 1 964 486,24€

Charges générales :  

Eau, électricité, fournitures 

diverses, assurance, téléphone, 

entretien bâtiments et véhicules, 

maintenance, fêtes et cérémonies, 

taxes foncières… 

Charges de gestion courante : 

Indemnités élus, participations aux 

organismes obligatoires et services 

d’incendie, subventions aux 

associations. 

Charges financières :  

Intérêts des emprunts et ligne de 

trésorerie. 

Charges exceptionnelles (non 

prévues au budget) :  

Subventions aux associations, 

restitution trop perçu, 

régularisation d’emprunts. 

Produits de gestion courante : 

Revenus des locations 

immobilières, concessions 

cimetière, redevances occupation 

du domaine public, droits de 

chasse, redevances périscolaires… 

Produits fiscaux : 

Impôts locaux, taxes sur les pylônes 

électriques… 

Dotations : 

Dotation globale de 

fonctionnement, diverses dotations 

d’Etat… 

Produits exceptionnels : 

Divers dons, dégrèvements taxe 

foncière, cessions diverses… 

Opérations d’ordre : 

Amortissements, travaux en régie 

(réalisés par les agents). 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

Recettes 2023 – Dépenses 2023 = Excédent d’investissement 2023 

 

 

 
 

Soit un excédent d’investissement de 741 519.30 € en 2023 

 

Ajouté au résultat excédentaire 2022 de 18 500.14€, 

Le résultat de clôture à reporter sur le budget 2024  

en section d’investissement est de 760 019.44€ 

Emprunts et 
cautions; 

391 879,02 € 

Dépenses 
d'équipement; 
303 401,64 € 

Autres opérations 
financières; 
8 779,13 € 

Opérations d'ordre; 
16 000,00 € 

DEPENSES 2023 = 720 059,79€

FCTVA, dotations; 
123 810,81 € 

Subventions 
d'équipement; 

43 350,00 € 

Emprunt et dettes; 
44 900,00 € 

Dépôt et caution reçus; 
1 330,00 € 

Opérations 
d'ordre; 

1 248 188,28 € 

RECETTES 2023 = 1 461 579.09€

Emprunts :  

Remboursement du capital 

Dépenses d’équipements :  

Fin des travaux de rénovation de 

l’appartement dans l’ancienne 

cure, licences informatiques,  

Zinguerie école et cabane 

Livres et PC informatique 

bibliothèque, 

Achat tables de pic-nic et 

panneaux de signalisation 

Fin de l’aménagement du 

plateau multisport, 

Achat nouveau tracteur, 

Achat cages de foot et réfection 

terrain sportif 

Etude travaux nouveau 

restaurant scolaire et garderie, 

Achat bancs et armoire 

frigorifique salle des sports, 

Etude travaux nouvelle salle des 

fêtes, 

Extension réseau électrique 

Et diverses acquisitions et 

travaux 

Opérations d’ordre :  

Amortissements 

Produits fiscaux : 

Fonds de compensation de la 

TVA, taxe d’aménagement… 

Subventions d’équipements : 

Subvention plateau multisports  

Subvention aménagement du 

cimetière en 2019-2020 

Subvention vestiaires sportifs 

COMPTE ADMINISTRATIF 
2023 

BUDGET PRINCIPAL 
 


